
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Validée par l’Assemblée générale le 13 juin 2025  

Charte des adhérents 

A D H É R E N T S  



 

 

PRESENTATION DE FORM'ACTIONS SOINS ET ACCOMPAGNEMENTS  

Pensé par des associations gestionnaires d’établissement et de services sanitaires et médico-
sociaux, dont ses deux membres fondateurs la Fondation Ellen Poidatz et l’ADAPEI 77, Form'Actions 
Soins et Accompagnements entend accompagner le développement des compétences des 
professionnels et contribuer à la bientraitance et à la qualité de l’accompagnement des personnes 
en situation de handicap et de leurs proches. 

Form'Actions Soins et Accompagnements aƯirme : 

 Que la qualité de vie au travail constitue un levier de bientraitance des personnes 
accompagnées 

 Que le développement des compétences des professionnels est un élément constitutif de 
cette qualité de vie au travail  

 Et donc que la formation professionnelle constitue un levier de promotion des métiers de 
l’accompagnement et du soin des personnes en situation de handicap. 

Form'Actions Soins et Accompagnements est un organisme associatif créé par les professionnels du 
secteur pour les professionnels du secteur. Proche du terrain, il se donne pour objectif de proposer 
des actions de formation s’attachant aux préoccupations quotidiennes des professionnels.  

Par le développement des compétences des professionnels, FASA souhaite promouvoir l’inclusion 
et l’autodétermination des personnes en situation de handicap, favoriser leur participation sociale, 
leur citoyenneté et le développement de leur pouvoir d’agir dans tous les domaines de la vie. A ce 
titre, la participation de personnes en situation de handicap au sein des actions de formation sera 
recherchée et accompagnée par FASA.  

Form'Actions Soins et Accompagnements représente également un réseau de partenaires diversifiés 
quant aux solutions d’accompagnement déployées, aux publics accompagnés, aux statuts et aux 
implantations géographiques. FASA se nourrit de cette diversité pour construire des contenus de 
formation permettant d’accompagner au mieux les professionnels dans l’exercice de leurs missions 
et dans les évolutions du secteur. 

FASA contribue à l’orientation des professionnels vers des actions de formations adaptées, y 
compris des formations déployées par d’autres organismes et à des actions de promotions des 
métiers des secteurs sanitaire et social et tout particulièrement le secteur de l’accompagnement 
des personnes en situation de handicap. 

 

 

  



 

 

ENGAGEMENTS DE FASA  

Respecter les droits des personnes en situation de handicap dans toutes les actions menées 

FASA s’inscrit dans les orientations des politiques publiques de santé et du handicap et les traités 
et conventions internationales en faveur des droits des personnes en situation de handicap. Il 
promeut des objectifs d’inclusion, d’autodétermination et de développement du pouvoir d’agir des 
personnes en situation de handicap.  

FASA prend en compte les besoins spécifiques des apprenants en situation de handicap pour 
rendre accessible les formations proposées. 

Travailler avec les adhérents pour développer la qualité des formations proposées 

FASA s’engage à construire et déployer des actions de formation dont les objectifs et le contenu 
sont définis avec ses adhérents et répondent à des besoins actualisés du secteur. 

Il se rend disponible auprès des adhérents pour construire des formations sur mesure.  

FASA s’appuie sur les compétences et expertises des adhérents pour rendre accessible les 
formations proposées aux personnes en situation de handicap. 

Faciliter les coopérations entre les adhérents 

FASA facilite les liens entre les adhérents notamment pour l’organisation de formations 
mutualisées et l’identification de formations existantes répondant aux besoins identifiés. 

Veiller au profil des formateurs mobilisés 

FASA recherche des formateurs ayant une expertise dans leur domaine et une connaissance du 
secteur, s’inscrivant dans les valeurs de Form'Actions Soins et Accompagnements et déployant 
des modalités de formations adaptées à un public adulte. 

FASA identifie leurs expériences professionnelles et leurs compétences en amont de toutes 
formations et vérifie leurs connaissances des enjeux et besoins du secteur. 

S’inscrire dans une démarche d’amélioration continue de la qualité 

FASA rend compte annuellement de son activité et des éléments d’évaluation de la satisfaction 
des personnes formées.  Il évalue les actions menées avec les adhérents, les réoriente, les ajuste 
en fonction de cette évaluation. 

FASA analyse les difficultés rencontrées par les formateurs et les personnes formées afin 
d’identifier les mesures correctrices à mettre en œuvre. 

 

 



 

 

ENGAGEMENTS DES ADHERENTS  

Respecter les droits des personnes en situation de handicap dans toutes les actions menées 

Les adhérents contribuent à inscrire FASA dans les orientations des politiques publiques de santé 
et du handicap et les traités et conventions internationales en faveur des droits des personnes en 
situation de handicap. Ils promeuvent des objectifs d’inclusion, d’autodétermination et de 
développement du pouvoir d’agir des personnes en situation de handicap. 

Contribuer à développer la qualité des formations proposées 

Les adhérents contribuent à la définition de priorités de formation et d’objectifs de formation à 
déployer par FASA. Ils apportent leurs expertises dans la construction des contenus de formation 
et dans la prise en compte des besoins des personnes en situation de handicap pour permettre 
la mise en accessibilité des formations déployées. 

A ce titre, ils participent aux instances et groupes de travail déployés par Form'Actions Soins et 
Accompagnements. Ils contribuent également à l’évaluation des activités de FASA et à la 
définition des actions correctrices à mener en cas de difficultés identifiées. 

Respecter la propriété intellectuelle 

Les adhérents s’engagent à respecter les droits de propriété intellectuelle associés aux outils et 
formations déployées par Form'Actions Soins et Accompagnements. Ils s’engagent ainsi à ne pas 
utiliser, sauf exception validée par Form'Actions Soins et Accompagnements et dans des 
conditions définies par convention, les outils et supports en dehors des formations organisées par 
FASA et à respecter les conditions d’accès et d’utilisation définies dans le cadre des formations 
en e-learning.  

Mobiliser des salariés en tant que formateurs au sein de FASA 

Si les adhérents permettent à leurs professionnels de devenir formateurs occasionnels au sein 
de Form'Actions Soins et Accompagnements, le temps d’animation des formations par les 
professionnels est réalisé sur leur temps de travail, dans le cadre d’une mise à disposition auprès 
de FASA. 

FASA rembourse la rémunération du salarié à l’adhérent. FASA prend en charge, le cas échéant, 
les frais de déplacement et de repas des formateurs intervenants dans ce cadre. 

 

Signature : 

Par cette signature, je m’engage à respecter les principes posés dans cette charte. 


